
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1) Quel est l’objectif de ce programme ? Quelles mesures sont prises pour l’atteindre ? 

L’objectif principal est de développer la place de la nature en ville. Parmi les mesures 

prises : création de 30 hectares supplémentaires de jardins publics, plantation de 20 000 

nouveaux arbres, élaboration de 200 projets de végétalisation participative, 

développement des fermes pédagogiques, des vergers, des potagers dans les écoles, 

végétalisation de 100 hectares de murs et de toits dans Paris.  

 

2) Qui est à l’origine du projet ? 

C’est la mairie de Paris qui en est à l’origine. 

 

3) Combien d’années doit-il durer ? 

Il doit durer 6 ans (2014 – 2020). 

 

 

 

                                                                                                                              Un exemple de toit et de mur 

 végétalisés 

 

 

 

 

 



 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Corridor vert : couloir de verdure reliant deux espaces verts. 

Friche : terrain qui n’est pas cultivé et où l’homme n’est pas présent. 

Trame verte : circuit d’espaces verts permettant à la faune et à la flore de se déplacer et de se 

reproduire sans être perturbées par les constructions humaines. 

 



4) Pourquoi est-ce important selon toi qu’il y ait des espaces en friche en ville ? 

Il est important qu’il y ait des espaces de friches en ville pour que la faune et la flore puissent s’y 

réfugier, s’y reproduire sans l’intervention de l’homme.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


